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           9h30 Mot d’accueil:

Jean Luc GAUTHIER
 Maire de Saint-Benin-d’Azy et Président de la 

Communauté de Communes Amognes-Coeur-du-Nivernais
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Ouverture de la journée :

Pierre PAPADOPOULOS

Directeur de la DDT de la Nièvre
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                       Séquence 1 

Les  politiques  publiques  de  l’alimentation  –  Plan  National  pour 
l’Alimentation  et  Alimentation  durable,  déclinaison  en  région 
Bourgogne-Franche-Comté et dans le département de la Nièvre

DRAAF - ADEME : Odile VAN-ELST, Isabelle BRUNO 

DDT :  Odile BERTHELOT, Danièle BUTEAU, Brigitte BOIRON



8 novembre 2023
Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 
Bourgogne-Franche-Comté 5

Construire et développer
un projet alimentaire territorial en BFC

 

Séminaire technique des PAT de la Nièvre
09 novembre 2023
Saint Bénin d’Azy



La politique publique 
à l’échelon national
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Contexte et enjeux
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• Code rural
• PNA
• EGALIM
• Plan de relance
• Loi climat et résilience

 Rôle des PAT pour une résilience alimentaire 
territoriale

Enjeux régionaux : contexte économique et 
social, enjeux climat et préservation de la 
qualité de l’eau, maintien et valorisation des 
filières agricoles, juste rémunération des 
producteurs, accès à une alimentation de 
qualité pour tous

 Plus-value des stratégies alimentaires 
concertées à l’échelle des territoires
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Programme national de 
l’alimentation : PNA3
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La nouvelle stratégie Alimentation 
Nutrition Climat

La SNANC 

• Plan chapeau du PNA4 et du PPNS

• Orientations de la politique de l’alimentation durable, moins émettrice 
de gaz à effet de serre, respectueuse de la santé humaine, davantage 
protectrice de la biodiversité, favorisant la résilience des systèmes 
agricoles et des systèmes alimentaires territoriaux et garante de la 
souveraineté alimentaire, ainsi que des orientations de la politique de 
nutrition

• Sortie fin 2023
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La politique publique 
à l’échelon régional
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Plan de Relance

Une dynamique inédite en Bourgogne-Franche-Comté
résultant d’un accompagnement méthodologique et 

financier des territoires

Accompagnement des stratégies alimentaires des territoires 
(CERESCO – réseau rural) 

                         APP PNA
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Continuité animation réseaux PAT niveau départemental
et régional

Suivi des PAT au plus près du terrain
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Nombre de PAT reconnus en BFC : 5 fin 2020                    33 début 2023

Différents dispositifs d’appui aux territoires et aux projets
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Les 33 PAT en BFC
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Structuration d’un accompagnement des 
stratégies alimentaires territoriales en BFC 

par les partenaires régionaux en 2022

Collectivités Collectivités

Collectivités

Collectivités

Collectivités

Echelle 
départementale

Echelle régionale

Référents territoriaux 
ADEME

Référents alimentation 
DDT

Chargés de mission 
Région

ADEME REGIONDRAAF

Animation 
régionale du 

réseau PAT et 
SAT

ALTERRE 2022

Animation 
départementale à 
géométrie variable
CD, CDA, DDT, BE, 

autres

Accompagnement 
des porteurs de PAT 

par différentes 
structures

(CDA, CPIE, BE, 
référents DDT-

ADEME-Région…)

Objectifs : 
•coordination des partenaires financiers, 
•réponse aux besoins des territoires dont 
soutien à l’émergence de SAT, 
accompagnement vers la reconnaissance 
de PAT,
•mise en cohérence de l’animation régionale 
avec les échelles infra,
•valorisation et échanges

Objectifs : 
•animation de dynamiques infra 
départementales,  
•coordination des projets et moyens
•Accompagnement technique et 
méthodologique
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- Apporter un appui aux territoires de BFC dans le développement de leur 
stratégie alimentaire

- Accueil de nouveaux membres au sein du réseau

- Animation du réseau et accompagnement de ses membres

- Suivi, communication et valorisation du réseau

- Organiser un évènement majeur à portée régionale sur l’alimentation durable
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ADEME REGIONDRAAF Animation régionale du 
réseau PAT et SAT

SOLIANCE Alimentaire 

L’animation et l’accompagnement des PAT et 
SAT de 2023 à 2026



Vos interlocuteurs 
régionaux

DRAAF ADEME Région

Service 
régional de 
l’alimentation 
– pôle 
animation de 
la politique de 
l’alimentation

=> Demande de 
reconnaissance 
PAT

AAP PNA, AAP 
PRALIM, France 
relance
 Lien avec les 
cellules 
départementales

Direction 
régionale 
BFC

AAP PNA
AAP PRALIM
Plateforme AGIR 

Direction 
Agriculture

Contrat territoire en 
Action

Audit 360
RI, FEADER
AAP

Odile van 
ELST
Isabelle 
BRUNO

odile.van-
elst@agriculture
.gouv.fr
isabelle.bruno@
agriculture.gouv.
fr

Prisca 
VAN 
PAASSEN

prisca.vanpaassen@ademe
.fr

Cyprina 
JORDAN

cyprina.jordan@bourg
ognefranchecomte.fr
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La DDT : interlocuteur local des PAT

 Suivi des PAT confié à la DDT par 
la DRAAF : rôle de contrôle, de 
coordination et de facilitateur.
Structuration d’un pôle de coordination 
partenarial.

 Vos correspondants en DDT:
Danièle BUTEAU – chargée de mission 
économie rurale
Brigitte BOIRON – chargée de mission 
exploitations et filières
Odile BERTHELOT - chef du service 
économie agricole

Une plaquette à votre disposition 
avec toutes les coordonnées  
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La Nièvre : entièrement 

couverte par des 
Projets Alimentaires Territoriaux
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                    Séquence 2: Tables rondes 

Présentation d’actions conduites, les limites, quels 
leviers d’actions et perspectives?

avec la participation des chargés de mission des PAT:

Conseil Départemental : Maxime ALBERT

Agglo-de-Nevers : Lucie NAVEILHAN

PETR Val-de-Loire-Nivernais : Marie ROUX

PETR Nivernais-Morvan : Laura BUCK

Séquence animée par Erika JUHEL DDT 58



23Direction départementale des territoires de la Nièvre

58DDT
 

Séquence 2: Tables rondes

Présentation d’actions conduites, les limites, 
quels leviers d’actions et perspectives?

● restauration collective
● développement du maraîchage
● sensibilisation des publics à l’alimentation 

durable et de qualité 
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Projet Alimentaire Territorial du Département de la Nièvre
Le développement du maraîchage et de la production de légumes

Réunion technique des PAT de la Nièvre – 9 novembre 2023



• Un positionnement tenant compte de la 
loi NOTRe et du Plan Régional de 
Développement Agricole de la Région 
BFC

• Un projet agricole et alimentaire à 
l’échelle départementale, centré sur les 
questions de résilience alimentaire et de 
durabilité

Positionnement stratégique du Département



Structurer une filière agricole et 
alimentaire favorisant le 

développement territorial

Faire de l’alimentation un levier de 
justice sociale, un outil de 

l’insertion sociale et économique, 
et un vecteur de lien social

Le Département, aux côtés du 
monde agricole face aux enjeux de 

demain

Accompagner les consommateurs 
vers des habitudes alimentaires et 
des comportements d’achat plus 

vertueux

1

43

2

Les 4 défis de la stratégie alimentaire du Département

1



 Le Conseil Départemental a adopté en novembre 2020 son Projet Alimentaire 
Territorial.

 Le diagnostic alimentaire et agricole, réalisé lors du lancement du PAT, a fait 
ressortir plusieurs problématiques : 

● La production de légumes dans la Nièvre est faible,

● Les terres agricoles (notamment pour des projets peu consommateurs de 
foncier) sont difficilement accessibles,

● La vente directe se développe mais il faudrait l’amplifier afin 
d’approvisionner la restauration collective, les grandes surfaces et les 
magasins spécialisés,

● La transformation des produits alimentaires n’est pas assez développée.

Projet Alimentaire Territorial



L’outil espace-test



Le lieu test permet d’acquérir de l'expérience pratique, de mûrir son 
projet professionnel  sans porter d’investissements matériels importants 

et sans recourir aux aides à l’installation.

•  Offre un cadre à un porteur de 
projet pour tester l’activité 

maraîchère

•  Mise à disposition des outils de 
production (surfaces, outils, 

matériel...)

● Le candidat dispose d’un 
hébergement juridique et d’une 

couverture sociale (Contrat d’Appui 
au  Projet d’Entreprise (CAPE), 

d’une durée d’un an, renouvelable 
deux fois)

●  Possibilité de continuer à 
percevoir des droits sociaux 

(chômage, RSA…)

● Accompagnement technique 
renforcé du soutien d’un 
agriculteur tuteur, d’un 
accompagnement à la 

commercialisation et à la gestion 
d'entreprise

● Facilite l’installation de 
producteurs diversifiés

Espace-test en maraîchage bio : Pour qui ? Pourquoi ?



Implantation des espaces tests

 Espace test de Luzy

Création d’un nouvel espace test dans le Morvan, dans le cadre d’un partenariat 
entre le Conseil Départemental (financement des équipements) et la commune de 
Luzy (propriétaire du foncier) pour la saison 2024.
Analyse de sol et recherche d’eau effectuées.
Finalisation du choix d’un candidat et installation des équipements en cours.

 Espace test du Marault à Magny-Cours

Situé sur une propriété départemetale (Agropôle du Marault).
Arrivée d’une nouvelle testeuse en septembre 2023.
Le site est prêt à démarrer et à lancer la production pour 2024.

 Projets en cours d’étude (projets non portés par le CD)
 

Nevers La Baratte
Coulanges les Nevers



Le Département saisit des opportunités foncières pour favoriser le maraîchage et préserver les 
terres agricoles. Exemple sur la commune de Challuy : 16 ha acquis fin 2021.

Chantier 
d’insertion 
maraîchage

Projets liant 
agriculture 

et 
biodiversité

Stratégie foncière du Département sur le maraîchage



Création d’un 
chantier d’insertion  

en maraîchage 
biologique

Partenariat 
public/privé avec 

une régie de 
quartier (ASEM)

Vente des 
légumes à la 

restauration hors 
domicile (RHD)

Équipe de 7 salariés 
et 1 encadrant 

technique

Mise à disposition 
de 4 hectares de 

foncier via un bail 
environnemental

Investissement 
matériel partagé

Accompagnement 
des personnes pour 

une insertion en 
agriculture

Production de 5 
tonnes de 

légumes en 2023

Chantier d’insertion en maraîchage bio



Recensement des parcelles favorables au maraîchage

 Un recensement des parcelles appartenant à des collectivités a été réalisé, et un 
croisement de ces données avec une base des sols favorables au maraîchage a été 
effectué 

300 hectares ont été 
recensés. Un travail 

d’analyse (avec les Pays) est 
en cours pour affiner  

l’utilisation actuelle de ces 
parcelles et la volonté des 

collectivités d’y développer 
des projets



Étude d’opportunité création d’une légumerie-conserverie

 Un besoin de transformation des légumes a été identifié à partir de la restauration 
hors domicile (RHD) et des maraîchers

 Plusieurs initiatives ont été lancées sur le territoire, mais elles n’ont pas abouti 

 Objectifs : étudier l’opportunité de création d’une ou plusieurs légumeries-
conserveries, recenser les besoins des acteurs et identifier les partenaires, chiffrer 
les coûts et la viabilité, définir les équipements et les plans.

 La phase d’état des lieux a été réalisée au 1er semestre 2023 et a confirmé l’intérêt 
d’un besoin de légumeries au sein de collèges.

 Actuellement, 4 sites vont être analysés pour définir la faisabilité d’une légumerie 
au sein d’établissements.

 La création de légumeries nécessite en parallèle de développer la production de 
légumes dans la Nièvre.



Merci de votre attention

Contact Projet Alimentaire Territorial (PAT) du Département de la Nièvre :
Maxime ALBERT
Chargé de mission Alimentation de proximité 
03.86.60.58.74
maxime.albert@nievre.fr 

mailto:maxime.albert@nievre.fr
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